
 Du registre aux délibérations du  
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

    

  
 
Administration Communale Séance du 27 janvier 2014.- 
 
            de     

  

M O R L A N W E L Z 
 ORDRE  DU  JOUR : 
Réf CC/14/01/006/FF 

 
 
 
 
6.- Convention entre la Commune de Morlanwelz et l’Asbl Territoires de 
la mémoire –Approbation – Décision.- 
 
Sont présent(e)s : MM. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, 
Mme INCANNELA Josée, MM. DEVILLERS François, ALEV Nebih, 
DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA Gerardo, Echevins, M. FACCO 
Giorgio, Président de Cpas,  
M. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN Michel, Mmes 
GONZALEZ-MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, 
Mme VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, 
SCHEIRELINCK Frédéric, MM. ABDELOUAHAD Mustapha, MPASINAS 
Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHERE Thierry, 
CHIAVETTA Salvatore, Mmes CHAPELLE Audrey, CANTIGNEAUX 
Géraldine, Conseillers communaux et M. LAMBRECHTS Jean-Louis,  
Directeur général f.f., 
 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement le titre III du livre III dudit Code, relatif à l’octroi et au 
contrôle des subventionsaccordées par les Communes ; 
 
Attendu qu’il convient d’encourager et de favoriser le développement des 
associations sportives et culturelles ; 
  
Sur proposition du Collège communal ; 
 
DECIDE, à l’unanimité ; 
 
Article unique : de marquer son accord sur la convention reprise ci-
dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Entre les parties, 
 
D’une part, l’Administration communale de Morlanwelz, représentée par 
Monsieur Christian Moureau, Bourgmestre et Monsieur Jean-Louis 
Lambrechts, Directeur général f.f., 
 
Ci-après dénommée « La Commune de Morlanwelz », 
 
Et d’autre part, l’asbl « les Territoires de la Mémoire » Centre d’Education 
à la Résistance et à la Citoyenneté, représentée par Madame Dauby 
Dominique, Présidente, dont le siège social est établi à 4000 Liège 
Boulevard D’Avroy 86.  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : Mise à disposition. 
L’asbl « Territoires de la Mémoire » s’engage à mettre l’exposition 
« Traces » à la disposition du partenaire :  
Accessible au public entre le 13 janvier 2014 et le 30 janvier 2014. 
Date de montage : 13 janvier 2014 
Date de démontage : 30 janvier 2014 
  
Dans la salle située à l’adresse suivante : Athénée Provincial Mixte 
Warocqué, Rue de l’enseignement 8-10, 7140 Morlanwelz. Et donc la 
superficie et l’éclairage sont suffisants pour présenter correctement 
l’ensemble de l’exposition aux jours et heures d’ouvertures suivant :  
 
Du 13 janvier 2014 au 30 janvier 2014 
De             heures              à              heures.  
 
Pour un montant de 0€  
 
ARTICLE 2 : Responsable local 
Le responsable s’engage à désigner un responsable de l’édition locale de 
cette exposition qui sera exclusivement responsable des contacts avec les 
Territoires de la Mémoire. 
Le responsable locale est représentée par madame Duray Maryvonne, 
professeur à l’Athénée Provincial Warocqué, Avenue des Hêtres, 21, 7100 
La Louvière. 
 
ARTICLE 3 : Transport. 
Les frais de transport incombent intégralement aux Territoires de la 
Mémoire. Ils couvrent le transport de l’exposition des entrepôts des 
Territoires de la Mémoire sis Boulevard d’Avroy 86 à 4000 Liège, aller et 
retour, diverses manutentions, chargement et déchargement compris. 
 
Pour le retour, le partenaire s’engage à remettre le matériel dans un état 
de propreté impeccable. 
 
ARTICLE 4 : Montage et démontage. 
Le montage et le démontage sont exécutés par les Territoires de la 
Mémoire. 
Le partenaire s’engage à réserver un double emplacement de 5m à moins 
de 20m du lieu de montage. 
Le partenaire s’engage à fournir de l’aide au(dé)chargement de 
l’exposition si celle-ci est diffusée à un étage. 
 



ARTICLE 5 : Surveillance. 
Le partenaire s’engage à assurer la surveillance de l’exposition par au 
moins une personne dans les jours et heures d’accès au public 
mentionnés plus haut. 
 
ARTICLE 6 : Responsabilité. 
L’asbl » Territoires de la Mémoire » ne peut être tenue pour responsable 
des propos tenus par les guides de l’exposition (qui sont sélectionnés par 
le partenaire). 
Sur demande du partenaire, une équipe des Territoires de la Mémoire 
peut venir s’assurer de la conformité de salle si des doutes subsistent sur 
les impératifs logistiques présents dans la fiche technique de l’exposition. 
En cas de non-conformité des lieux, Les Territoires de la Mémoire se 
réservent le droit d’annuler la diffusion de l’exposition sans 
remboursement du montant forfaitaire. 
 Le partenaire veillera à ce que l’exposition soit exposée dans un lieu 
adapté et qui n’engendrera pas de dégradation de celle-ci. 
 
 
ARTICLE 7 : Assurance.  
Le partenaire s’engage à rembourser aux Territoires de la Mémoire 
l’intégralité du support et de la production en cas de détérioration même 
partielle de ceux-ci, ce dont l’asbl « Territoires de la Mémoire »’ est seule 
habilitée à juger. 
Il est donc vivement conseillé, au partenaire, de contracter une 
assurance. Valeur à assurer : 30 000 €.  
 
ARTICLE 8 : Publicité. 
Le club partenaire s’engage à diffuser le plus largement possible les 
heures de visite de l’exposition et à faire état auprès des Territoires de la 
Mémoire du public touché via un document d’évaluation. 
Le partenaire s’engage à mentionner dans tous les supports publicitaires 
et invitations le partenariat avec les Territoires de la Mémoire. Il 
mentionnera également que l’exposition « Triangle Rouge » est une 
réalisation de l’asbl « Territoires de la Mémoire ». 
L’emprunteur s’engage à transmettre à l’asbl « Territoires de la Mémoire » 
un exemplaire des annonces, folders, invitations et affiches 
éventuellement réalisées par ses soins à l’occasion de cet événement.  
 

 
 
 
 

En séance, jour que dessus. 
PAR LE CONSEIL : 

Le Directeur général f.f., Le Président, 
 (s). J-L. LAMBRECHTS  (s) Ch. MOUREAU 
 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
La Directrice générale f.f. a.i., Le Bourgmestre, 
          M. BRIGOUDE      Ch. MOUREAU 
 

 


